
Réunion n°21 : jeudi 21 avril 2022 à 20h30 

 
Tous les conseillers sont présents à l’exception de Malaurie Feydet pouvoir à Stéphanie Palué Charra, Christian Colombet pouvoir à David 
Bernard, Lionel Melquiond pouvoir à Pascale Bonnet et Stéphane Gonthier pouvoir à Emmanuelle Garnier. 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du jeudi 24 mars 2022 à l’unanimité (15). 
 
1 – Ordre du jour soumis à délibération : 
Convention Espace Naturel Sensible Etang du Mouchet avec Arche Agglo et le Département de la Drôme : 
La commune est propriétaire des lieux depuis février 2008. La convention actuelle signée avec le Département date du 12 décembre 2011. 
Elle reconnait au site le statut d’Espace Naturel Sensible d’intérêt départemental. Le 1er janvier 2017, Arche Agglo est devenue gestionnaire 
du site prenant le relais de la Communauté de Communes du Pays de l’Herbasse qui avait lancé le projet d’aménagement du sentier de 
l’étang. Le contournement de la rivière Veaune a été réalisé en 2019 ainsi que l’espace de débordement de la digue. Un rapport de la 
biodiversité du site est attendu fin 2022. 
Une nouvelle convention est proposée pour 10 ans entre le Département, Arche Agglo et la commune. Changement notoire par rapport à la 
précédente convention, la présence d’Arche Agglo. Ajout de la Zone de préemption ENS au Nord-Ouest du site sur le territoire communal. 
Accord du conseil municipal pour la signature de cette convention à l’unanimité (15).                                                         
Cimetière travaux de reprise des concessions perpétuelles abandonnées : 
Evacuation des stèles, terrassement des concessions, « réduction » des corps et conservation dans le caveau communal. 2 devis reçus, 
Guimbaud 4.284.25€ HT et Dumoulin 4.300€ HT. En 2006, la commune avait déjà procédé à une reprise de concessions, avec financement 
du caveau communal (4.021€ HT). 
Le conseil municipal retient à l’unanimité (15) le devis de la société Guimbaud. 
 
2 - Informations : 
Conseil des mairies 30 mars 2022 : Ordre du jour 
Schéma directeur cyclable, Comptes administratifs 2021, Budgets primitifs 2022, Fiscalité. 
Conseil d’agglomération du 6 avril 2022 : Ordre du jour 
DEVELOPPEMENT LOCAL – MOBILITES –INFRASTRUCTURES NUMERIQUES : Schéma directeur cyclable ; FINANCES : Comptes de gestion 
2021, Comptes administratifs 2021, Affectation des résultats, Budgets primitifs 2022, Fiscalité, Vote des taux ; CULTURE : Contrat 
Territorial d’Education aux Arts et à la Culture, Attribution de subventions ; RIVIERES – GEMAPI : Classement des systèmes 
d’endiguement, Modification d’un représentant à la CLE du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence ; DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 
Cession de terrain pour l’installation d’une clinique vétérinaire à St-Félicien, ZA Champagne, Acquisition de terrain, Création d’un Espace 
Entreprises à St-Donat-sur-l ’Herbasse, ZA Cheminas – Projet d’incinérateur d’animaux domestiques ; ENVIRONNEMENT, TRANSITION 
ECOLOGIQUE & ENERGETIQUE : Convention de partenariat avec l’AADIL 26 et l’ALEC 07, Plan de solarisation Lancement d’un Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) ADIL 26 et l’ALEC 07, Plan de solarisation Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) ; HABITAT : 
Garantie d’emprunt des bailleurs sociaux, Modalités de mise en œuvre du permis de louer, Mise en place d’une aide au remplacement du 
chauffage bois, Avenant n° 3 à la convention de l'observatoire du PLH de l'ADIL26 ; GESTION DES DECHETS : Convention d’objectifs et de 
moyens 2022 pour la poursuite du développement du réemploi avec Nouvelle R, Délégation au SYTRAD du pilotage du Plan Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) ; SENIORS AUTONOMIE : Evolution des services de l’Escale Répit ; 
AGRICULTURE : Convention avec GDS 26 et GDSA07 pour la lutte contre le frelon asiatique ; HABITAT : Garantie d’emprunt des bailleurs 
sociaux, Modalités de mise en œuvre du permis de louer, Mise en place d’une aide au remplacement du chauffage bois, Avenant n° 3 à la 
convention de l'observatoire du PLH de l'ADIL26. 
Urbanisme : Commission urbanisme 14 avril. 
Demande : Déclaration Préalable DP de la Mairie de Chavannes pour la division de la parcelle ZE33 à Griauges. DP de M. Jean Luc Burrelier 
pour la pose de panneaux photovoltaïques, rue du 15 juin 1944. DP de M. et Mme Bruno Da Silva pour la pose de panneaux photovoltaïques, 
chemin de Bousselin. DP de M. et Mme Jacques et Christine Pochon pour la modification d’ouvertures et le prolongement d’un balcon d’une 
maison située rue de l’ancienne école. 
Accord : Déclaration Préalable DP de la Mairie de Chavannes pour la division de la parcelle ZE33 à Griauges. DP de M. Gagoud Henri, pour 
la pose de panneaux photovoltaïques en toiture, route de Curson. DP de M. Jean Luc Burrelier pour la pose de panneaux photovoltaïques, 
rue du 15 juin 1944. DP de M. et Mme Bruno Da Silva pour la pose de panneaux photovoltaïques, chemin de Bousselin. 
Restauration église : Appel d’offres public ouvert le 20 avril et jusqu’au 17 mai 2022. Réunion analyse des offres le 25 mai à 16h. Début 
des travaux prévus en septembre 2022. Retrait du mobilier à prévoir quelques jours avant. 
Puits forage :  
Déclaration forage privé (dans un ancien puits, régularisation) parcelle A641, M. et Mme Marcel Fraisse, Grande rue. 
Fibre optique  
Les derniers travaux sont achevés. Une réunion publique devrait avoir lieu prochainement. 
Divers : 
Arrivée du nouvel agent technique, M. Habrard Christophe, le 1er avril, en remplacement de M. Samuel Julien. 
Fin du réaménagement de la RD67 entre Chavannes (quartier Fouillouses) et l’entrée de Saint Donat : enquête publique du 29 avril au 16 
mai 2022 (18 jours), consultation en Mairie, permanence du commissaire enquêteur en Mairie de Chavannes le mardi 3 mai de 13h30 à 
16h30. 
Fête de la nature à l’étang du Mouchet, le samedi 21 mai de 14h à 17h30. Organisation Arche Agglo. 
Marche des saveurs de l’association Chavannes Drôme des Collines, le dimanche 5 juin 2022. 
Accueil des nouveaux Chavannais avec les associations Chavannaises : vendredi 10 juin à 19h à la salle des fêtes. 
Informations dates élections législatives : dimanches 12 et 19 juin 2022. 
 


